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Regarde, nous t’en prions, l’oblation de ton Église, et daigne y reconnaître
ton Fils, qui selon ta volonté, s’est offert en sacrifice pour nous réconcilier
avec toi. 
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Juste après la consécration, l’anamnèse s’ouvre par cette exclamation : « Il est
grand le mystère de la foi ! ». Le cœur du mystère de la foi est la Pâque du Christ
(sa mort sur la croix, sa résurrection et sa venue future dans la gloire) ; et le sens
de ce mystère est donné par les paroles de Jésus sur le pain et le vin au soir de
la Cène et qui viennent d’être reprises par le prêtre au moment de la
consécration ; paroles par lesquelles Jésus ressuscité nous rend présents et
participants à son sacrifice sur la croix pour une « alliance nouvelle et éternelle ».

La troisième prière eucharistique le traduit ainsi :

Le pape François rappelle avec force que la participation active de tous les
fidèles à la liturgie eucharistique mise en valeur par le concile Vatican II est
essentiellement la grâce d’être introduits dans l’acte-même du Christ s’offrant à
son Père :

Il n’y a qu’un seul acte de culte parfait et agréable au Père, à savoir
l’obéissance du Fils dont la mesure est sa mort sur la croix. La seule façon
de participer à son offrande est de devenir des « fils dans le Fils ». C’est le
don que nous avons reçu. Le sujet qui agit dans la Liturgie est toujours et
uniquement le Christ-Église, le Corps mystique du Christ. (lettre
apostolique J’ai désiré d’un grand désir, n° 15).

À la suite de mon décret de l’an dernier « concernant messes et célébrations au
service de l’élan missionnaire des nouvelles paroisses », cette lettre a pour objectif
de donner quelques repères sur le service que les uns et les autres peuvent apporter
dans la célébration de l’eucharistie pour la participation « consciente, active,
fructueuse » (cf. Sacrosanctum concilium, n° 11) de tous les fidèles à l’offrande
eucharistique du Christ dans la messe.

TOUS AU SERVICE 
DE LA LITURGIE EUCHARISTIQUE



Je ne m’attarderai pas sur le ministère des prêtres et des diacres déjà fortement
défini par les normes liturgiques, mais plutôt sur les services diversifiés que
peuvent rendre les fidèles laïcs.

J’ai hésité à le faire, car je ne voudrais pas multiplier des consignes qui me
paraissent découler explicitement ou implicitement de ce que l’Église préconise
déjà. Cependant, comme remontent jusqu’à moi d’une façon récurrente des
querelles et des dénonciations contradictoires qui ont tendance à s’amplifier sur
certains points comme sur les servantes et les servants de la liturgie ou la façon
de donner et de recevoir la communion, je me sens tenu en conscience de
rappeler certains principes à appliquer par tous et d’émettre aussi quelques
préconisations qui sont plutôt de l’ordre du conseil. J’ose espérer, dans ma
naïveté, que cela contribuera à établir sur ces questions un climat plus serein
entre prêtres et prêtres, entre diacres et diacres, entre fidèles laïcs et fidèles laïcs,
entre prêtres, diacres et fidèles laïcs, entre paroisses et paroisses… !

Je remercie le service de la pastorale liturgique et sacramentelle du diocèse d’être
à votre disposition pour vous soutenir dans la mise en œuvre de ce que je
présente dans cette lettre sur les sujets suivants :
- servantes et serviteurs de la liturgie eucharistique,
- ministres de la communion des fidèles.

1 - SERVANTES ET SERVITEURS DE LA LITURGIE   
     EUCHARISTIQUE

Tout service qui concourt à une bonne participation des fidèles au sacrifice du
Christ, et donc à leur sanctification, est précieux ; et le Seigneur qui scrute le fond
des cœurs voit dans quel esprit de foi, d’humilité et de charité il est accompli : c’est
cela qui compte à Ses yeux !

Diversité et égale dignité des services des fidèles laïcs dans la liturgie 
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Je tiens d’abord à exprimer toute ma reconnaissance à celles et ceux qui, avant
la célébration, l’ont préparée d’une façon ou d’une autre : les sacristains et
sacristines, les personnes qui fleurissent l’église, les personnes qui viennent la
balayer et participent à son entretien ; les personnes qui font partie des équipes
liturgiques et toutes celles qui, d’une façon discrète, contribuent à rendre nos
églises accueillantes et priantes ; mais aussi les personnes qui, après la
célébration, rangent l’église, ramassent et comptent les quêtes…

Il y a ensuite les services qui s’accomplissent au cours de l’action liturgique. Sans
vouloir être exhaustif, voici quelques-uns des plus courants : les personnes qui
sont plus directement au service de l’autel et celles qui sont plutôt au service de
l’assemblée ; celles qui proclament les lectures et psalmodient ainsi que les
personnes qui lisent les intentions de la prière universelle ; celles qui ont été
mandatées pour aider à distribuer la communion ; celles qui apportent les
offrandes à la préparation des dons et qui assurent le service de la quête ; les
membres de la chorale, le chantre-animateur et l’organiste ou autres
instrumentistes ; les personnes qui font l’accueil aux portes de l’église et qui
veillent à l’ordre et à la sécurité ; celles qui prononcent un mot d’accueil au micro
avant l’ouverture de la messe et qui font les annonces à la fin ; celles qui
prennent en charge les enfants durant la célébration ou qui contribuent à donner
toute leur place aux jeunes… 

Toute personne, chacune selon le service qui lui est demandé et qu’elle accomplit
gratuitement loin de tout esprit de pouvoir possessif, aide les fidèles à entrer
dans une participation active au sacrifice eucharistique du Christ « source et
sommet de la vie chrétienne » (Lumen gentium, n° 11) : aussi bien les plus
discrets des services que les plus visibles ont une égale dignité aux yeux du
Seigneur : qu’il en soit ainsi aussi à nos yeux !
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A propos des vêtements pour le service de la liturgie

Une première remarque capitale : l’aube est le vêtement baptismal. En soi tout
baptisé participant à une célébration liturgique serait en droit de la porter.
L’habitude est de la réserver au service de l’autel, mais son usage peut être
beaucoup plus large dans la liturgie. En tous les cas, il n’y a aucune raison de la
réserver aux garçons. J’insiste donc pour qu’il n’y ait aucune différence entre
filles et garçons en ce qui concerne le port de l’aube.



Un usage ancien qui revient
aujourd’hui est le port de la
soutanelle rouge ou noire avec un
surplis pour les garçons servant à
l’autel. On peut l’admettre comme
une tradition vénérable sans la
survaloriser. 

Dans leurs services liturgiques, les
séminaristes seront en aube avant
d’avoir été admis liturgiquement
parmi les candidats au sacerdoce.
Une fois admis, ils suivront l’avis
du curé de la paroisse où ils seront
en service : soit l’aube, soit la
soutane avec surplis. 

Je ne suis pas favorable à ce que
des adultes laïcs revêtent la
soutane : il ne faut pas en autoriser
de nouveaux au-delà de ceux à qui
on a déjà accordé cette dérogation.
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Les servants et servantes dans
le chœur 

On a tendance à réduire les
services dans le chœur à celui de
l’autel. Rappelons que la lecture de
la Parole de Dieu ainsi que celle
des intentions de la prière
universelle s’accomplissent à
l’ambon qui est un élément
essentiel dans la disposition du
chœur de l’église.



Un autre service éminent est celui de donner la communion et les personnes qui
sont mandatées viennent recevoir les ciboires ou coupelles contenant le corps
du Christ à l’autel. Tous ces services, selon un usage maintenant bien établi,
sont confiés aussi bien à des femmes qu’à des hommes.

L’autel est le centre de l’action liturgique, car il représente symboliquement le
Christ s’offrant en sacrifice à son Père pour la rédemption et la sanctification de
l’humanité. Il est inévitable que les personnes qui sont au service de l’autel
attirent particulièrement le regard. 

Seuls les prêtres sont les ministres, au sens sacramentel du terme, de
l’Eucharistie. En effet, comme le rappelle le Concile Vatican II :

Le sacerdoce des prêtres, s’il repose sur les sacrements de l’initiation
chrétienne, est cependant conféré au moyen du sacrement particulier qui,
par l’onction du Saint-Esprit, les marque d’un caractère spécial, et les
configure ainsi au Christ Prêtre pour les rendre capables d’agir au nom du
Christ Tête en personne (Presbyterorum ordinis, n° 2).

Les diacres et, dans une moindre mesure, ceux qui ont été institués acolytes,
ont reçu officiellement de l’Église la mission d’assister le prêtre à l’autel. 

Les jeunes servants et servantes de l’autel, quant à eux, sont là, d’une part, pour
aider le prêtre dans le service de l’autel et, d’autre part, pour être initiés
activement au sens de la liturgie eucharistique. Cela peut aussi contribuer à
l’éclosion de vocations sacerdotales et religieuses. Mais, en soi, ce service n’a pas
une dignité plus grande que d’autres services de la liturgie.
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Les filles ou les femmes peuvent être admises à ce service de l’autel, au
jugement de l’Évêque diocésain ; dans ce cas, il faut suivre les normes
établies à ce sujet.

On sait que la question de la participation des filles au service de l’autel fait
débat, particulièrement en France avec notre furieuse passion de nous quereller
à propos de toutes sortes de questions liturgiques. Pour surmonter des débats
stériles et sans fin, il est bon de se référer à ce que dit le Dicastère pour le Culte
Divin et la Discipline des Sacrements. Dans une instruction toujours valide du
25 mars 2004, l’instruction Redemptionis Sacramentum sur certaines choses à
observer et à éviter concernant la très sainte Eucharistie, au n° 47, est déclaré : 

Puisque c’est la responsabilité de l’évêque d’en décider, je promulgue un
décret sur l’admission des filles au service de l’autel que vous trouverez en
final de cette lettre.

Et pour terminer sur cette question, voici un dernier conseil. Tant que les
garçons et les filles sont enfants, ils peuvent assez facilement servir ensemble à
l’autel. Lorsqu’ils entrent dans la préadolescence, cela peut devenir moins
évident et il peut être bon de ne pas tenir cette coexistence,  non pour des
raisons théologiques, mais seulement pour des raisons de bon sens humain.

2 - MINISTRES DE LA COMMUNION 
      DES FIDÈLES

L’Église permet de recevoir l’hostie à la communion sous deux formes comme il
est rappelé au n° 161 de la Présentation générale du Missel romain : 

Le communiant… reçoit le sacrement dans la bouche ou bien, là où cela
est autorisé, dans la main, selon son choix.

On est là dans la discipline des sacrements, discipline qui peut évoluer dans le
futur comme elle a déjà évolué au cours des siècles. Mais aujourd’hui
respectons l’esprit et la lettre de ce qu’a décidé l’Église dans sa sagesse pour
les temps présents. 
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Voici maintenant quelques conséquences pratiques pour ceux, prêtres, diacres,
religieux et religieuses, ou fidèles laïcs mandatés, hommes et femmes, qui sont
amenés à assurer le service de donner la communion à leurs frères et sœurs.

Tout d’abord le ministre de la communion doit respecter le libre choix des enfants
de Dieu de recevoir la communion sous une des deux formes autorisées par
l’Église. Nous n’avons pas à exercer de pressions dans un sens ou dans l’autre, ni
à faire des réflexions désobligeantes à ceux qui communient sous la forme qui
n’a pas notre préférence personnelle : ne nous mettons pas en faute contre la
charité fraternelle et contre la sagesse de l’Église.

Le ministre de la communion doit aider les fidèles à recevoir dignement le corps
du Christ. Il doit veiller en particulier à ce que la personne communie bien devant
lui pour éviter qu’elle n’emporte l’hostie avec elle. Il peut donc être parfois
nécessaire de faire une remarque à quelqu’un dont le comportement ne serait
pas approprié en venant communier, souvent par simple ignorance. Si nous
avons à corriger l’attitude de certains en ce domaine, efforçons-nous de le faire
avec douceur et bienveillance.

Pour les célébrations des premières communions d’enfants, ne cherchons pas
l’uniformité d’un exercice quasi-militaire. Le principe est de respecter si possible
la forme de réception de la communion que les parents préfèrent pour leur
enfant.

À trop avoir le souci de surveiller nos frères et nos sœurs, nous risquerions
d’oublier de nous recueillir nous-mêmes. Nous qui avons la mission de donner la
communion, commençons par garder notre propre cœur dans une attitude de
piété intérieure : c’est la meilleure manière d’aider nos frères et nos sœurs à
communier avec respect.
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Des précautions sanitaires – nous en avons fait l’expérience – peuvent amener à
restreindre les possibilités de communier directement sur la langue. Mais ces
restrictions sont décidées au niveau du diocèse et non pas de chaque paroisse.
Lorsque ces restrictions sont levées, c’est un devoir de rétablir immédiatement
la liberté de communier selon les deux manières autorisées par l’Église.
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LA COMMUNION AU CORPS DU CHRIST ET LA
COMMUNION FRATERNELLE

La réforme liturgique à la suite du Concile Vatican II a complété le canon romain
traditionnel dans l’Église latine par trois nouvelles prières eucharistiques. Dans
ces trois prières ont été insérées, en puisant aux sources de l’antique tradition
de l’Église, deux invocations, appelées épiclèses, pour l’envoi de l’Esprit Saint.

La première épiclèse est prononcée sur le pain et le vin au moment de la
consécration. En voici la formulation dans la 3ème prière eucharistique :

Nous te supplions, Seigneur, de consacrer toi-même les offrandes que nous
t’apportons : sanctifie-les par ton Esprit pour qu’elles deviennent le corps et
le sang de ton Fils, Jésus Christ, notre Seigneur, qui nous a dit de célébrer ce
mystère.

La seconde épiclèse est située après la consécration pour demander que l’Esprit
Saint nous rassemble, par la communion au corps et au sang du Christ, en son
Corps qui est l’Église :

Quand nous serons nourris de son corps et de son sang, et remplis de
l’Esprit Saint, accorde-nous d’être un seul corps et un seul esprit dans le
Christ.

Ces deux épiclèses sont étroitement liées : si l’Esprit-Saint réalise la présence
du corps et du sang du Christ dans le sacrifice eucharistique, c’est pour nous
unir, dans le Corps mystique de Jésus ressuscité, à Dieu comme ses enfants,
et entre nous comme frères et sœurs du Fils de Dieu. Saint Paul nous le
rappelle dans sa 1ère lettre aux Corinthiens (10, 16-17) :

La coupe de bénédiction que nous bénissons, n’est-elle pas communion au
sang du Christ ? Le pain que nous rompons, n’est-il pas communion au
corps du Christ ? Puisqu’il y a un seul pain, la multitude que nous sommes
est un seul corps, car nous avons tous part à un seul pain.
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J’entends quelquefois l’argument que la communion fraternelle qui est un des
effets essentiels du mystère eucharistique devrait se traduire par une façon
unique de communier. Je comprends ce raisonnement qui ne manque pas de
pertinence, mais qui risque d’oublier ce qui est primordial : la source de notre
communion fraternelle est dans notre communion au Fils de Dieu, notre
Sauveur et notre frère, car Dieu nous « a destinés d’avance à être configurés à
l’image de son Fils, pour que ce Fils soit le premier-né d’une multitude de
frères » (Rm 8, 29). 

Il ne faut pas opposer ces deux dimensions de la communion : prendre le temps
du recueillement après la communion pour nous mettre intimement en présence
de Celui qui vient en nous afin de nous introduire dans la relation filiale qu’il a de
toute éternité avec son Père, c’est faire grandir en nous l’esprit filial envers Dieu
notre Père et donc l’esprit fraternel entre nous.

Dans le mystère de l’Eucharistie, fructifie au plus haut point en ce monde le
dessein éternel de Dieu pour l’humanité, qui sera pleinement accompli au ciel et
qui constitue la mission sacramentelle de l’Église selon le Concile Vatican II
(Lumen gentium, n° 1) :

L’Église [est], dans le Christ, en quelque sorte le sacrement,
c’est-à-dire à la fois le signe et le moyen de l’union intime avec Dieu

et de l’unité de tout le genre humain.

François JACOLIN
Évêque de Luçon

A Luçon, en la fête de l’apôtre saint Matthieu, 
le 21 septembre 2023 
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Evêché
30 place Leclerc
BP 219
85402 Luçon Cedex

02 51 28 53 00

www.egliseenvendee.fr

Maison Saint Paul
62 rue Maréchal Joffre
CS 70249
85006 La Roche-sur-Yon Cedex

02 51 44 15 15

Messe de lancement de l'année Mariale,
Basilique de St Laurent-sur-Sèvre
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